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This consolidation is not an official statement of the
law.  It is an office consolidation prepared for
convenience of reference only.  The authoritative text
of regulations can be ascertained from the Revised
Regulations of the Northwest Territories, 1990 and
the monthly publication of Part II of the Northwest
Territories Gazette (for regulations made before
April 1, 1999) and Part II of the Nunavut Gazette (for
regulations made on or after April 1, 1999).

La presénte codification administrative ne constitue
pas le texte officiel de la loi; elle n’est établie qu'à
titre documentaire.  Seuls les règlements contenus
dans les Règlements révisés des Territoires du Nord-
Ouest (1990) et dans les parutions mensuelles de la
Partie II de la Gazette des Territoires du Nord-Ouest
(dans le cas des règlements pris avant le 1 er avril
1999) et de la Partie II de la Gazette du Nunavut
(dans le cas des règlements pris depuis le 1 er avril
1999) ont force de loi.
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LAND TITLES ACT LOI SUR LES TITRES DE BIENS-FONDS

REGISTRATION DISTRICT ORDER ARRÊTÉ SUR LA
CIRCONSCRIPTION

D'ENREGISTREMENT

The Minister, under paragraph 3(a) of the Land
Titles Act and every enabling power, orders as
follows:

Le ministre, en vertu de l'alinéa 3a) de la Loi sur
les titres de biens-fonds et de tout pouvoir habilitant,
ordonne ce qui suit :

 1. The whole of the Northwest Territories i
constituted as a registration district to be known as
the "Northwest Territories Registration District".

 1. L'ensemble des Territoires du Nord-Ouest est par
les présentes constitué en circonscription
d'enregistrement portant le nom de «circonscription
d'enregistrement des Territoires du Nord-Ouest».

 2. This order comes into force on the day the Land
Titles Act comes into force.

 2. Le présent arrêté entre en vigueur à la date
d'entrée en vigueur de la Loi sur les titres de biens-
fonds.


